
                                           
L’Agence Technique de la Charente 

                         recrute 

« Un.e Chargé.e de mission qualifications voirie communale et chemins ruraux » 
(Catégorie B ou A de la Filière Administrative ou technique) 

 

 

 CADRE INSTITUTIONNEL 

Pôle Direction 

Résidence administrative Saint-Yrieix (16710) 

Localisation géographique 241 Rue des Mesniers – Domaine de la Combe 

Emploi  Chargé.e de mission voirie communale et chemins ruraux  

Conditions de recrutement 

Poste permanent de la FPT, vacant en juillet 2026.  

Catégorie B ou A de la filière administrative ou technique. 
Ouvert aux contractuels de droit public par le biais d'un CDD d'un an minimum 
(renouvelable jusqu'à 6 ans). 

Régime Indemnitaire IFSE et CIA 

Prestations Sociales CNAS, Titres restaurants, mutuelle santé et prévoyance. 

Candidature  

CV et lettre de motivation à envoyer à contact@atd16.fr, au plus tard, le 
19/06/26. 

Recrutement en 2 phases : 
- 1 Test écrit de présélection aura lieu en amont du jury en présentiel à notre 
Agence le Mardi 23 juin 2026 après midi. 
- si le test de présélection est concluant : 1 entretien devant jury se déroulera le 
Vendredi 3 juillet 2026 après-midi. 

 

 ENVIRONNEMENT HIÉRARCHIQUE ET FONCTIONNEL 

Relations fonctionnelles Internes Externes 

 Direction  

 Responsable du Pôle Direction  

 Responsable pôles Juridique et 
information géographique 

 

 Communes membres 

 Conseil départemental 

 Service du cadastre 

 IGN 

 

DÉFINITION DU POSTE 

L’ATD16, l’Agence technique de la Charente » est un établissement public administratif créé à l'initiative du 
Département de la Charente. L’Agence compte 503 membres à ce jour. L'objet social de cette agence est 
d’apporter aux communes et communautés de communes de Charente une assistance d'ordre technique, 
juridique ou numérique.  

Concrètement, cette administration de mission doit jouer pour ses collectivités adhérentes le rôle d'un service 
expert mutualisé à l’échelle du Département. Dans ce cadre, elle assiste juridiquement les collectivités dans tous 
les champs de la gestion locale (hors urbanisme et ressources humaines).  
 
Dans un contexte de sécurisation juridique du patrimoine communal et de structuration des données territoriales, 
l’Agence renforce son expertise sur la gestion des voiries communales et des chemins ruraux. 
A l’interface du juridique et de la géomatique, le.a Chargé.e de mission, sous l’autorité hiérarchique du Directeur 
de l’agence, aura un rôle clé : fiabiliser, qualifier, sécuriser et valoriser la connaissance du domaine public et 
privé des collectivités.  
 
Cette mission consiste à accompagner les collectivités à établir des délibérations et à intégrer les données dans 
un outil de SIG (X’Map®) à des fins d’exploitation (conservation, suivi et édition). 

 
 

 

 



ACTIVITÉS 

Mission 1 : Expertise juridique des voiries communales
 

 Accompagner les collectivités dans la mise à jour juridique des voiries communales  
 Connaitre le régime juridique des chemins ruraux, voies communales, départementales, chemins et voies 

privées, etc. et savoir les différencier, 
 Être capable d’identifier une situation problématique et appliquer la procédure de régularisation adéquate : 

classement / déclassement / cession / acquisition / servitude, etc. 
 Sécuriser les procédures. 

 

Mission 2 : 
Structuration et gestion de la donnée géographique 

 Intégration et mise à jour des données dans le SIG  
 Saisie et structuration : des linaires de voirie, surfaces (places, dépendances). 
 Contrôle qualité de la cohérence topologique et de la fiabilité attributaire. 
 Harmonisation et fiabilisation des pratiques de saisies entre les collectivités. 

Mission 3 : Production et rédactions d’actes et/ou d’outils d’aide à la décision 

• Edition des documents nécessaires à la régularisation (livrables opérationnels) 

 Proposer les projets de délibération en adéquation avec les problématiques 
 Edition des annexes : tableaux de classement des voies communales, tableaux inventaires des chemins ruraux  

 

Autres missions : Accompagnement et conseil aux collectivités
 

 Accompagner les collectivités dans la compréhension des enjeux 
 Vulgariser les notions juridiques et techniques 
 Contribuer à la montée en compétence des utilisateurs 
 Participer à la diffusion de bonnes pratiques 

 Préparation et animation de sessions de sensibilisation, ateliers pratiques à destination des collectivités adhérentes sur 
les thématiques 

 

PROFIL ATTENDU SUR CE POSTE 

Le poste nécessite deux compétences d’expertises, associées à une posture d’accompagnement et de pédagogie auprès des 
collectivités demandeuses, à savoir :  

 la gestion juridique des voiries communales, 
 la gestion géomatique de la donnée. 

 
 
Idéalement, vous possédez une formation juridique (droit public, droit des collectivités) ou géomatique/d’aménagement 
territorial. Un profil mixte sera fortement apprécié mais ne sera pas exigé.  
Une montée en compétence sur l’un ou l’autre des versants techniques de la mission est possible, par le biais de formation 
externes, internes. Ce poste requiert une capacité à structurer un référentiel stratégique pour les territoires. 

 
Compétences recherchées :  

 Capacité d’analyse et de diagnostic  
 Rigueur juridique et méthodologique  
 Capacité à travailler en transversalité  
 Aptitude à vulgariser des sujets techniques  
 Sens du service public et de la relation aux élus 

 
Être titulaire du permis B, le poste nécessite des déplacements fréquents sur toute la Charente. 
 

 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICES  

Temps de travail Temps complet 39 heures (25 jours de CA + 23 jours de RTT). 

Moyens logistiques 
 Équipement informatique dédié. 

 Véhicule de service pour les déplacements et équipements informatiques nomades. 

Conditions d’exercices Disponibilités pour certaines réunions 

 

 


